
Code de la construction et de l’habitation
Art. 27 – Une installation de Blocs Autonomes de type non permanent est obligatoire dans les
escaliers des habitations de la quatrième famille ( inférieur à 50 m).
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PARC DE STATIONNEMENT
Art. 92 – Des inscriptions ou signalisations en toute circonstance doivent être apposées de manière à
faciliter la circulation dans le parc, et le repérage commode des issues. Lorsque les portes ne donnent
pas accès à une voie de circulation, un escalier ou une issue, elles doivent porter, de manière très
apparente, la mention – sans issue -.
Art. 94– Le parc de stationnement doit comporter un éclairage de sécurité permettant d’assurer un
minimum d’éclairement pour repérer les issues en toutes circonstances.

Art. 96 – Une caisse de 100L de sable meuble, munie d’un seau à fond rond doit être située près de la
rampe de circulation. Ceci par niveau
Il est obligatoire d’apposer un extincteur de 1 à 15 véhicules

Pression permanente Pression auxiliaire
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EMPLACEMENT DES PLANS ET CONSIGNES AFFICHEES NFS 60.303
Art. 06 – Les plans d’évacuation et consignes d’incendie doivent être placés,par niveau ( sous – sol,
rez – de – chaussée, étages ) à proximité immédiate des escaliers et ascenseurs, ou sur la porte
d’escalier, ou tout autre endroit où ils pourront être vus facilement. Les plans d’évacuation doivent être
orientés correctement par rapport au lecteur.
Art. 07 – Les plans d’intervention doivent être placés, par niveaux, à proximité des accès utilisables
par les sapeurs – pompiers. De plus, un plan général, regroupant la totalitédes niveaux, doit être placé
à chacun des accès de l’établissement

Art. 100 – Obligation des propriétaires
Le propriétaire ou le cas échéant, la personne responsable désignée par ses soins, est tenu d’afficher
dans les halls d’entrée, près des accès aux escaliers et aux ascenseurs, ou tout autre endroit où ils
pourront être vus facilement :

Les consignes à respecter en cas d’incendie
Les plans des sous – sols et du rez – de – chaussée

Les consignes particulières à chaque type d ‘immeuble à respecter en cas d’incendie doivent être
également affichées dans les parcs de stationnement, s’il en existe, à proximité des accès aux escaliers
et aux ascenseurs.
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CHAUFFERIES
Arrêté du 23 juin 1978 visant les bâtiments d’habitation, de bureaux et recevant du public
Art. 20 – Dans les chaufferies utilisant des combustibles solides ou liquides, il doit être conservé au
voisinage immédiat de la porte en un endroit facilement accessible, un dépôt de sable d’au moins 0.10 m
cube et une pelle ou un seau, de 2 extincteurs par brûleur avec un maximum de 4. Dans les chaufferies au
gaz, un panneau – ne pas utilise sur flamme gaz – doit accompagner les extincteurs.

MACHINERIE ASCENSEUR – LOCAUX VIDE – ORDURES
Les locaux doivent disposer de matériel de lutte contre l’incendie dans le cadre du code du travail,
notamment par ces articles :

Art. 42.4 du décret n° 62.1454 du 14/11/88concernant la protection des travailleurs qui mettent en
œuvre des courants électriques
Art. R 233.38 du code du travailqui imposent que les locaux des machineries doivent disposer de
matériel de lutte incendie.
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Pour ce qui concerne le local vide – ordure, cette précision a été apportée par Monsieur l’Inspecteur du
Travail dans le cadre de la protection du gardien d’immeuble et ou de la société de nettoyage.

Modèles EP6 AR

N° de certification EN3 EA6 126 444

Capacité en charge 6 L

Agent extincteur 5.91 eau+0.09L forafac

Foyers 13A – 183B

Poids en ordre de marche 11 kg

Hauteur 490

Largeur hors tout 230

Diamètre 160

Agent propulseur Cartouche CO2/50g

Support transport En option

Support mural De série

Température d’utilisation +5°C +60°C

Temps de fonctionnement 23.7 s

REVISION DES APPAREILS
Les éléments sont fournis par la Fédération Française d’Incendie( FFMI ) et par l’Assemblée Plénière
des Sociétés d’Assurances Dommages ( APSAD ), il s’agit bien d’organismes privés qui :

Apportent les garanties si le matériel est utilisé conformémentà leurs prescriptions
Imposent et modifient leurs tarifs en fonction de l’exécution des dites prescriptions. Ce sont des

facteurs que l’on est bien obligé de prendre en considération. Par conséquent :
Les extincteurs doivent être vérifiés par un technicienqui devra posséder les moyens et

qualifications nécessaires.
Il apparaît que les vérifications périodiques se font sur une fréquenced’une fois par an.

Il est dans l’intérêt de tous ( client, fournisseur et assureur )que ces règles soient respectées.
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